
 
 
 
 
 

 

  

Le Comité de Programmation, dûment convoqué, 
Se réunit au Domaine de Carsac 

A Cavanac 
Date de la convocation : 04/10/2022 

 
Ayant pouvoir de vote dans le collège public : RIVEL Tamara, BOUISSET Jean-Pierre, BRAIL Max, ARIBAUD Jean-Louis, 
DHUMEZ Patricia, GILS Denise, RUFFEL Henri  
Quorum : 7/10 
 
Ayant pouvoir de vote dans le collège privé : GOBE Bénédicte, FERRIOL Marie-Chantal, DURAND André, BALDY Bertrand, 
BOURGUET Christophe, MARTIN Jean-Michel, MOREAU Françoise, HEYDORFF Michèle, DENIAU Thierry. 
Quorum : 9/13 
 
Sans pouvoir de vote :  Didier SIE, FOUSSAT Gilles, NEDELEC Stéphanie, ASTRE Didier, VILLIE Jean-Paul, CROUZAT 
Florence, LAFON Valérie, MARAIRE Céline 

 
 

Ordre du jour : 

 
1. Programmation des dossiers   
2. Vote en opportunité d’un dossier de coopération « Le Canalathlon en Montagne Noire »  
3. Tableau récapitulatif des nouveaux porteurs de projets rencontrés entre le 13/09/2022 et le 14/10/2022 
4. Point financier sur les 6 Fiches actions  
5. Point sur l’avancée du dossier de candidature LEADER 2023-2027 par le Cabinet SITELLE. 
6. Questions diverses 

 

1. Programmation des dossiers : 

 
Concernant les dossiers : 

• Vignoble de Carsac : Création d’une œuvre artistique urbaine pour la cave des Vignobles de Carsac 

• Gîtes de France : Recrutement de nouveaux hébergements labellisé et montée en gamme de l'offre existante 

• Domaine de Cabrol : Plan de communication du Domaine de Cabrol 

• Le Clos de l’Abbaye : Création d'un salon de thé-boutique "Le Clos de l'Abbaye" 

• Cellier Laurent Cabaret : Plan de communication Cellier Lauran Cabaret 
 
NB : Ces dossiers sont instruits et validés mais à ce jour, les rapports d’instruction ne sont pas encore signés donc nous ne 
pouvons pas les programmer aujourd’hui. 
Nous procéderons par consultation écrite auprès des membres du COPROG dans les prochains jours (ou si le délai s’éternise, 
nous les proposerons au COPROG du mois de décembre).   
 
Les membres du COPROG valident cette proposition. 
 
   

2. Vote en opportunité d’un dossier de coopération « Le Canalathlon en Montagne Noire » 

 
Coopération interGAL « Canal du Midi » 2007-2013 et 2014-2020 
 
Objectifs : 

• Renforcer les liens de la nouvelle Région à travers le Canal du Midi 

• Créer un moment convivial en famille ou entre amis sur le territoire 

• Faire découvrir les richesses du Canal du Midi et valoriser l’offre touristique et culturelle du territoire. 

• Valoriser les produits locaux pour renforcer les retombées économiques sur les territoires traversés 
 
Mise en œuvre : 
Le Canalathlon français a été mis en place par le Pays Lauragais sur le programme LEADER 2007-2013 suite à une coopération 
« Canal du Midi » avec le Pays de Galles, pays à l’initiative de cette manifestation. 
Il s’agit là d’une co-organisation de la 4ème édition du Canalathlon, qui aura lieu à cheval entre le territoire du Pays Lauragais et 
celui de la Communauté de communes de la Montagne Noire en octobre 2023. 
Cet événement sportif est un parcours en relais par équipe composé de plusieurs disciplines : Course d’orientation, Vélo / VTT, 
Run, Canoë. 
Le village d’arrivée à St Denis sera ouvert à tous et comprendra un marché de producteurs et d’artisans locaux, ainsi que des 
animations ludiques, culturelles et « eco-responsables ». 
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Plan de financement :  
 
 

 

Critères de sélection :  

 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
Résultat du vote : (17 personnes votantes) :   

 
 
 

 

 

 

 
 

 
 
 

  3. Tableau récapitulatif des nouveaux porteurs de projets rencontrés entre le 13/09/22 et le 14/10/22 

 
Un tableau récapitulatif des 6 nouveaux porteurs de projets est remis aux membres du COPROG. 
 
 

Les membres du comité de programmation ont fait part de leur intérêt pour ces projets.  
 

 

4. Point financier sur les 6 fiches actions 

 
Fiche 1 Améliorer la qualité et la modernité des sites et produits existants  

• Dossiers Vignoble de Carsac , Gîtes de France et Domaine de Cabrol : En attente de programmation  

• Les autres dossiers sont en cours de réalisation 
 
Fiche 2 : Développer une offre économique dans les domaines touristiques, agricole et agritouristique structurante, complémentaire à la 
Cité de Carcassonne, sur l'ensemble du Carcassonnais 

• Dossiers Domaine de Grambaud, Domaine de Russol : En cours de paiement Région 

• Dossiers Le Clos de l’Abbaye : En attente de programmation 

• Les autres dossiers sont en cours de réalisation 
 

Montant du projet  47 546.14€ 

Leader  30 429.53€ 

Auto-financement appelant du 
LEADER 

7 607.38€ 

Auto-financement 9 509.23€ 

Votants Note Votants Note 

1 8.75 11 8.75 

2 8.75 12 8.75 

3 8.75 13 7.50 

4 8.75 14 8.75 

5 8.75 15 8.75 

6 8.75 16 8.75 

7 8.75 17 8.75 

8 8.75   

9 10 Total 148.75 

10 8.75 / 17 8.75 

Rappel : Un projet dont la note finale moyenne serait en dessous de 1.5 sera automatiquement 

éliminé. Si celui-ci correspond à la stratégie du GAL, il pourra toutefois être retravaillé par le porteur 

de projet en fonction des préconisations du comité technique et du comité de programmation pour 

être présenté une nouvelle fois. 

Avis des membres du COTEC : Avis favorable 
  

Suite au vote, le projet est approuvé à l’unanimité. 

 



Fiche 4 : Faire connaître en interne et en externe, les richesses du territoire et de ses productions, pour attirer des visiteurs et des 
consommateurs 

• Dossier Château d’Argères : en demande de paiement au service ASP 

• Dossiers Cellier Lauran Cabaret : En attente de retour de programmation 
 
Fiche 5 : Renforcer l'ouverture du territoire et son lien avec l'extérieur 

• Dossier CRT : en demande de paiement au service ASP 

• Dossier OT Montagne Noire : en attente de programmation, opportunité ce jour  
 
Fiche 6 : Faire vivre ce lien à travers une animation et une gestion de proximité 

• Dossier Animation Gestion 2022 : en demande de programmation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres du comité de programmation valident les maquettes financières. 

 
 

5.Point sur l’avancée du dossier de candidature LEADER 2023-2027 par le Cabinet SITELLE.  

 

Suites aux questionnaires, aux différentes réunions du COTEC, du COPROG, de la concertation territoriale du 15 septembre 

dernier, Monsieur Jean-Paul VILLIE du Cabinet Sitelle nous fait un retour sur le résultat des questionnaires tant numériques que 

présentiels et nous présente le futur logigramme validé ainsi que les fiches-actions en projet qui demandent une expertise de la 

part des membres du COPROG. Ces derniers ont fait part de leur avis tant sur le contenu des fiches que sur la répartition 

financière pour chacune d’entre elles. 

Le Cabinet va retravailler les fiches actions dans ce sens là et les présentera aux collectivités (Carcassonne Agglo et la CDC 

Montagne Noire) pour une validation finale dans les prochains jours, sachant que le dossier de candidature doit être déposé au 

plus tard le 28 octobre 2022. 

NB : les documents sont consultables sur notre site Internet www.payscarcassonnais.com 

 

  

6.Questions diverses 

 
 
Les membres du comité de programmation n’ont pas de question.  
 

 
 
 
 

Fin de la séance à 17H00 
 
 
 

Tamara RIVEL 
Présidente 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Solde disponible 2 243,35 €

Dossier en opportunité 288 968,28 €

Dossier programmé 674 716,68 €

Demande de paiement 390 801,31 €

Dossier soldé 1 702 503,90 €

3 056 990,17 €

POUR FAIRE SIMPLE :) 

http://www.payscarcassonnais.com/

